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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME Cabinet du Préfet
Liberté

Égalité
Fratwnitt

Direction des Sécurités
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Clerrhont-Ferrand, le n 1

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ N» 20230007
relatif à la présidence des commissions d'arrondjssement pour la sécurité contre les risques

d'incendie et de panique dans les ERP dans le département du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le décret n°95-260 modifié du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portartt nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du Puy-
de-Dôme ;

Vu l'arrêté n° 2022 1779 du 02 décembre 2022 portant délégation de signature de Monsieur Jérôme
MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté n° 2021 0633 du 8 avril 2021 relatif à la commission consultative départementale de sécurité
et d'accessibilité, à ses sous-commissions spécialisées et aux commissions d'arrondissement pour la
sécurité;

Vu l'arrêté n° 2022 0440 du 1er avril 2022 relatif à la présidence des commissions d'arrondissement
pour la sécurité contre les risques d'incendie dans les ERP dans le département du Puy-de-Dôme;

Sur proposition de Madame la directrice des sécurités;

ARRÊTE

Article 1" - Les commissions d'arrondissement pour ta sécurité contre les risques d'incendie et de
panique dans les ERP d'Ambert, Issoire, Riom et Thiers sont présidées par les Spus-Préfets
d'arrondissement.

En cas d'absence, ou d'émpêchement, ta présidence est assurée par le secrétaire général de la sous-
préfecture ou un fonctionnaire désigné à l'article 3 du présent arrêté.

Article 2 - La commission d'arrondissementpour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les ERP de Clermont-Ferrand est présidée par le sous-préfet, Directeur de Cabinet ou la directrice
des sécurités du cabinet du préfet.
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En cas ct'absence ou d'empêchement, la présidence est assurée par le chef du service interministériel
de défense et de protection civiles ou un fonctionnaire désigné à l'article 3 du présent arrêté.

Article 3 - Sont désignés pour présider les commissions d'arrondissement pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans tes ERP, en cas d'absence ou d'empêchement des présidents
nommés aux articles 1 et 2, les fonctionnaires dont les noms suivent :

Commission d'arrondissement our la sécurité d'Ambert :
Madame Pascale FIORILLO, secrétaire administrative de classe exceptionnelle ;
Monsieur François LOCRET, secrétaire administratif de classe supérieure ;

Commission d'arrondissement our la sécurité d'Issoire :
Madame Virginie RODIER, attachée ; secrétaire générale adjointe de la sous-préfecture d'Issoire ;
Madame Véronique FISCHER, secrétaire administrative de classe supérieure ;

Commission d'arrondissement our la sécurité de Riom :

Madame Emilie TROUSSELIER , attachée principale, secrétaire générale adjointe de la sous-préfecture
de Riom ;

Commission d'arrondissement our la sécurité de Thiers :

Madame Virginie OPE, attachée ; secrétaire générale adjointe de la sous-préfecture de Thiers,

Commission d'arrondissement our la sécurité de Clermont-Ferrand :
Monsieur Christian DURIEUX, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint au chef du
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles ;
Madame Marie-Hëlène RANGER, secrétaire administrative de classe exceptionnelle; adjointe au chef
du Service Interministériel de Défense et de Protection civiles ;
Monsieur Marc VALLA, secrétaire administratif de classe exceptionnelle ;
Madame Geneviève PELIGRY, technicienne du développement durable ;
Monsieur Neil MARION, secrétaire administratif de classe normale.

Article 4 - Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 2022 0440 du 1er avril 2022 et entre en vigueur à la date
de signature.

Article 5 - Le sous-préfet. Directeur de cabinet, les sous-préfets d'arrondissements, et le secrétaire
général de la Préfecture du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di ecteur de cabinet,

Jérôm M LET

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.4?1-7du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/fence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois ô compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet, Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cito ens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale
des territoires

ARRETE n° DDT63/SG/2022-01

portant subdélégation de signature
de M. Guimem BRUN, directeur

départemental des territoires du Puy-de-
Dôme, à certains de ses collaborateurs

Le directeur départemental des territoires,

- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

- Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale la
République ;

- Vu le décret n° 84-191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du ministère de
l'Agriculture et de la Pêche ;

- Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

- Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

- Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Philippe CHOPIN, préfet du Puy-de-Dôme ;

- Vu le décret du 16 juillet 2021 nommant M Laurent LENOBLE secrétaire général de la Préfecture du
Puy-de-Dôme ;

- Vu l'arrêté du 21 juin 2021 portant nomination en tant que directeur départemental des territoires du
Puy-de-Dôme monsieur Guilhem BRUN, directeur départemental des territoires ;

- Vu l'arrêté préfectoral n°20202516 du 29 décembre 2020 portant organisation de la Direction
départementale des territoires du Puy-de-Dôme,

- Vu l'arrêté préfectoral n°2021-1535 du 9 août 2021 donnant délégation de signature à monsieur
Guilhem BRUN, directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,
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ARRETE

ARTICLE 1er

Dans le respect des dispositions des articles l, 2, 3, 4 et 5 de l'arrêté préfectoral 2021-1535 du 9 août 2021
susvisé, subdélégation de signature est donnée à l'eftet de signer tous types d'actes (arrêtés, décisions,
circulaires, rapports, correspondances, documents, ...), le cadre de leurs attributions et de leurs
compétences respectives, à Mme Johanna Donvez à compter du 16 janvier 2023 et à :

FORET - AMÉNAGEMENT- URBANISME - FONCIER

- M. Geoffrey PRIOLET, chef du service de la prospective, de l'aménagement et des risques et M.
Thierry BONNABRY, adjoint au chef de service de la prospective, de l'aménagement et des risques, en
ce qui concerne les attributions définies à l'article 2, paragraphe A l et A 2 a 4,
-M™ Stéphanie LEVAVASSEUR responsable du bureau droit des sols et fiscalité de l'urbanisme, Mme.
Virginie THOMAS adjointe à la responsable du bureau droit des sols et fiscalité de l'urbanisme, en ce qui
concerne les rubriques de l'article 2, paragraphe A l, à l'exception des alinéas Ala9etAlalO,
- Mme Christelle CARLET, responsable du centre instructeur d'Issoire, M™ Agnès SIMOES, responsable
du centre instmcteur de Riom et Mme Isabelle JEROME responsable du centre instructeur de Clermont-
Ferrand : en ce qui concerne les mbriques de l'article 2, paragraphe A l, à l'exception des alinéas A l a 9
etA l a 10,

- Mmes et MM. les instmcteurs d'actes d'autorisation d'occupation du soi sous l'autorité des responsables de
centre instructeur, en ce qui concerne les alinéas Ala6àAla8etAlall,

- Mme Mireille FAUCON, chefFe du service de l'eau, de l'environnement et de la forêt, et M Xavier
PINEAU, adjoint à la cheffe du service de l'eau, de l'environnement et de la forêt, pour les attributions
définies à l'article 2, paragraphe A 2, alinéas A2 a 5 à A2 a II
- M. Alexandre MEGE, chef du bureau forêt, chasse et espaces naturels pour les attributions définies à
l'article 2, alinéas A2a5,.A2alO etA2all.

- M:. Nicolas PICARD, chef du service économie agricole, et M. Fabien PESTY, adjoint au chef de
service économie agricole en ce qui concerne les attributions définies à l'article 2, alinéas A2alàA2a
4,

LOGEMENT-CONSTRUCTION

- M. Julien EVELLEST, chef du service habitat rénovation urbain et M. Julien PITTION, adjoint au chef
du service habitat rénovation urbain, en ce qui concerne les paragraphes Bl, B2 et B3, à l'exception des
opérations de logements locatifs sociaux de plus de 50 logements,

- M. Olivier BONNEAU, responsable du bureau développement de l'offre d'habitat public, Mme Séverine
RAMADE, adjointe au chef de bureau, pour la mbrique B2 a l et en cas d'absence ou d'empêchement de
M. Julien EVELUN et M. Julien PITTION, le paragraphe B l, à l'exception des décisions de financement
relatives aux opérations de logements locatifs sociaux de plus de 20 logements,

- M. Florent LEBERT, chef du service d'expertise technique pour le paragraphe B 4, B5 et B6
- Mme Hélène APTEL, cheffe du bureau Aménagement Durable et Accessibilité, Mme Christelle
SAURET, adjointe à la chefife de bureau, pour les alinéas B4 al à B 4 a4, B4 a 8 et B4 a 9,
- M. Gaétan PETITE, chef du bureau bâtiment durable, M. Nicolas RUDEL, adjoint au chef de bureau,
pour les alinéas B5 ai, B6 a3 et B6 a8
- MMes Magali COFFIGNEAU, Sandrine GOI, et Stéphanie ROBERT, et MM Jean-Christophe
LACOMBE, Yannick PALACIO, instructeurs accessibilité, pour les alinéas B4 a4, B4 a8 et B4 a9
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- MM Loïc ROUCHON, Christophe MORAND, Vincent MONCLER, Antoine SUREAU, techniciens
bâtiments durables, pour les alinéas B5 a2 et B6 a8.

M. Geofirey PRIOLET, chef du service de la prospective, de l'aménagement et des risques et
M. Thierry BONNABRY, adjoint au chef de service de la prospective, de l'aménagement et des risques,
pour le paragraphe B4 a5

ENERGIE ÊLECTMQUE - DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

- M™ Mireille FAUCON, chefife du service de l'eau, de l'environnement et de la forêt, et M. Xavier
PFNEAU, adjoint à la cheffe du service de l'eau, de l'enviromiement et de la forêt, en ce qui concerne les
rubriques du paragraphe C.

ROUTES, AUTOROUTES, TRANSPORTS, DÉFENSE

M. Florent LEBERT, chef du service d'expertise technique, en ce qui concerne le paragraphe D 2
M. Vincent THENARD, chef du bureau géomatique et gestion de crises, pour le paragraphe D2

ENVIRONNEMENT

- M™ Mireille FAUCON, cheffe du service de l'eau, de F environnement et de la forêt, et M Xavier
PFNEAU, adjoint à la cheffe du service de l'eau, de l'environnement et de la forêt, pour les attributions
définies à l'article 2, paragraphe E, alinéas El a l à E l a 34 ; Mme Nathalie NICOLAU, chef'du bureau
politique territoriale de l'eau, pour les opérations et travaux de prélèvements soumis à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-11 du CE définis au paragraphe E alinéa El a 21 ; Mme Corinne
PIERRAT, chef du bureau police de l'eau, pour les autres opérations et travaux soumis à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-11 du CE définis au paragraphe E alinéa El a 21 ; M. Alexandre
MEGE, chef du bureau forêt, chasse et espaces naturels pour les attributions définies au paragraphe E,
alinéas El a 6, E l a 7.

- M. Geof&ey PRIOLET, chef du service de la prospective, de l'aménagement et des risques et
M.. Thierry BONNABRY, adjoint au chef de service de la prospective, de l'aménagement et des risques
pour les attributions définies à l'article 2, paragraphe E, alinéas Ela35àEla45,

- Mme Stéphanie LEVAVASSEUR responsable du bureau droit des sols et fiscalité de l'urbanisme, Mme
Virginie THOMAS adjointe à la responsable du bureau droit des sols et fiscalité de l'urbanismç, en ce qui
concerne les rubriques de l'article 2, paragraphe E, alinéa E l a 36
- M. Stéphane THIALLER, animateur prévention des risques et aménagement, pour les attributions
définies à l'article 2, paragraphe E, alinéas E l a 36

- M. Florent LEBERT, chef du service d'expertise technique, pour les alinéas El a 46 et El a 47
- Mme Hélène APTEL, chefife du bureau aménagement durable et accessibilité, Mme Christelle SAURET,
adjointe à la chefife de bureau, pour l'alinéa El a 46

PRÉVENTION DES MSQUES

- M. Geoffrey PRIOLET, chef du service de la prospective, de l'aménagement et des risques et
MTThîèTty BONNABRY;-adjômrâucliëf de sèrvicë^ë^la prospective; 'ae-l^amënagemenrèïïes-ïisqïïès-
pour les attributions définies à l'article 2, paragraphe F,
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ÉCONOMIE AGRICOLE

- M. Nicolas PICARD, chef du service économie agricole et M. Fabien PESTy adjoint au chef de service
économie agricole pour les attributions définies à l'article 2, paragraphe G,

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

M. Nicolas PICARD, chef du service économie agricole,
M. Julien EVELLIN, chef du service habitat rénovation urbaine,
M. Geof&ey PMOLET, chef du service de la prospective, de l'aménagement et des risques,
Mme Michelle JULIEN-SULLY, chefife de la mission coordination et accompagnement des territoires,
M. Florent LEBERT, chef du service d'expertise technique,
Mme Mireille FAUCON, cheffe du service de Peau, de l'environnement et de la forêt,

M. Fabien PESTY adjoint au chef du service économie agricole,
M. Julien PITTION adjoint au chef du service habitat rénovation urbaine
M. Thierry BONNABRY, adjoint au chef de service de la prospective, de l'aménagement et des risques,
M. Xavier PINEAU, adjoint à la cheffe du service de l'eau, de l'environnement et dé la forêt,

pour :

• les actes individuels pour les agents titulaires et non titulaires relatifs aux absences et aux congés
(congés annuels, congés de maternité, de paternité, parental, d'adoption) et du congé bonifié, des
jours de repos au titre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail, des
récupérations, des autorisations d'absençe, etc.

• les décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national concernant

les agents placés sous leur autorité.

L ensemble des responsables de bureau placés sous l'autorité des responsables respectifs nommés ci-
dessus pour :

• les actes individuels pour les agents tihilaires et non titulaires relatifs aux absences et aux congés
(congés annuels, les congés de maternité, de paternité, parental, d'adoption) et du congé bonifié,
des jours de repos au titre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail, des
récupérations, des autorisations d'absence, etc.... concernant les agents placés sous leur autorité.

ARTICLE 2

Délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l'article 3 de l'an-êté préfectoral susvisé à

- M. Geoffrey PRIOLET, chef du service de la prospective, de l'aménagement et des risques
- M. Thierry BONNABRY, adjoint au chef du Service de la prospective, de l'aménagement et des risques,
- Mme Stéphanie LEVAVASSEUR, cheffe du bureau droit des sols et fiscalité de l'urbanisme,
Mme Virginie THOMAS, adjointe à la cheffe du bureau droit des sois et fiscalité de l'urbanisme,

- Pour tes dossiers relevant de chaque centre instructeur, les responsables de centre instructeur :
- Centre instructeur d'Issoire : Mme Christelle CARLET
- Centre instrnctenr de Rinm • M™e Asnès STMQF.S _________

- Centre instructeur de Clermont-Ferrand : Mme Isabelle JEROME.
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ARTICLE 3 - L'arrêté n° DDT63/SG/2021-015 du 11 août 2021 est abrogé.

ARTICLE 4 - Le directeur départemental des territoires, les chefs de service, les responsables de bureau
et les agents susmentionnés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le «fiî ^u^e*- 2joy_

Pour le P e t et par délégation,
le directeur dé emental des territoires,

UN-

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 moissuivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Coure Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : https://citoyens. telerecours. fr/
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalitf
Fraternité

Secrétariat Général Commun Départemental
PRÉFECTURE DU PUY. DE-DÔME

ARRÊTÉ N'

Arrêté
portant subdélégation de signature de Mme Marie-Paule JUILHARD

directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme

La directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme,

Vu lajoi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

V^ \a loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances :

Vu le décret n0 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements; ' ' .

VUJe_decret. r!02006;1780 du. 23 déœmbre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats
communs ; ~

YU je décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Philippe CHOPIN, en qualité de préfet du Puy-de-
Dôme ;

Yu.. rarrete du ministre de l'Intérieur n°20/2762/A du 30 décembre 2020 nommant madame Marie-Paule
^J,L;HARD dil'ectrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dômeà compter du 1er janvier

yu-r-arrête Prefectoral n°20221862 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté portant création et organisation du
secrétariat général commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles du"
du Puy-de-Dôme du 29 décembre 2020 ;

YU, !'arreteLprefectoral n°20221924 du 27 décembre 2022 portant délégation de signature à madame Marie-Paule
JUILHARD, directrice du secrétariat général commun départemental du Puy-de-Dôme';

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Té! : 04.73.98.63. 63
www. puy-de-dôme.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat
9ene^aLcommun^du PLIy:de'Dôme' la déle9atic)n de signature qui lui est conférée par'l'arrêté' préfectoral
n^20220352 du 17 mars 2022^ est subdéléguée pour t'ensemble des champs de compétence "du secre'ta'riat
general. commun du puy:de-Dôme à madame Catherine PAILLÉ, adjointe à la directrice, responsable du 'pôfe
« ressources humaines, dialogue social et management ».

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat
^é?-é-r?LC?-TT^n_du. puy-d,e~.DÔme et de madame Catherine PAILLÉ, adjointe à la directrice, ~responsabledu'pôie
a,-ressourœs-humaines' dialo9. ue social et management », la délégation de signature sera exercée par madame
Valérie MARTIN, adjointe à la directrice, responsable du pôle « Logistique, Courrier, Accueil'»7

En cas d'absence^ou d'empêchement simultanés de madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat
géneral..comm,un du. puy-de-Dôme. de madame Catherine PAILLÉ, adjointe à la directrice, responsabîe du 'poie
lre!sources^Llmairles' dialo?Lle soaal et management» et de madame Valérie MARTIN, adjointe a'la
di,rectrice.', cheffe.du pôle<< L09,i.stic1ue. Courrier, Accueil », la délégation de sjgnature^sera"exercée par" monsieur
Alfonso BLANCO, adjoint à la directrice, responsable du pôle « Budget, Immobilier, Achats » ;

Article 2 : La délégatkm de signature qui est confiée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat
genéraLcommun du PLIy-de-Dôme. Par l'arrêté préfectoral n°20221924 du 27 décembre 2022,' e'st subd'elég'uée,'
a titre permanent, et au titre de leurs domaines respectifs de compétence, à :

• Mme Catherine PAILLÉ, adjointe à la directrice responsable du pôle « ressources humaines, die
social et management » ;

M. Alfonso BLANCO, adjoint à la directrice, chef du pôle « Budget, Immobilier, Achats » ;

Mme Valérie MARTIN, adjointe à la directrice, cheffe du pôle « Logistique, Courrier, Accueil » ,

*„,. _, M; christophe BOSHOUWERS, Chef du service interministériel départemental des
d'information et de communication ;

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement simultané de madame Marie-Paule JUILHARD et de l'un des
cadres désignés à l'article 2, la subdélégation de signature conférée sera exercée, 'dans la" limite* de" leurs
domaines respectifs de compétence par :

• M. François PINEL, adjoint à la responsable du pôle « ressources humaines, - dialooue social et
management » ;

*,, ___Mme sonia REKKAL- chargée de mission d'appui au pilotage, de communication interne et
d'accompagnement des opérations immobilières OTE.

• Mme Christelle CHAZAUX, cheffe du bureau gestion des effectifs, des carrières et des rémunérations ;
• Mme Béatrice LE MEUR, cheffe du bureau gestion des effectifs, des carrières et des rémunérations :

• Mme Nathalie BONY, coordinatrice du budget de fonctionnement, référente achat ;

18 boulevard Dessix
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tel : 04.73. 98. 63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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• Mme Lauriane MANTIN, coordinatrice « immobilier, gestion des bâtiments de l'État »,

* ^m.e catherine TOURNAIRE, adjointe au chef du service interministériel départemental des systèmes
d'information et de communication ;

Article 4 : Madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme, et les
agents cj-dessus désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 03 janvier 2023

La directrice du secrétariat général
commun du Pu -dç-Rôme,

/ .' ./-'

Marie^aule JU^kfîARD

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 etR. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification 'de'la décision.
L:î^le^9a,rdé Parl:autonté administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
L^e recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif . 6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours cïtoyen», disponible swlesib
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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commission départementale d�aménagement

commercial appelée à statuer sur la demande

d�agrandissement d'un ensemble commercial

portant la surface de vente de 8 450 m² à 9 172

m² suite à extension de 722 m² d'un magasin à

l'enseigne Brico Dépôt portant sa surface de

vente de 7 550 m² à 8 272 m² et création d�un

point permanent de retrait par la clientèle

d�achats au détail de produits commandés par

voie télématique, organisé pour l�accès en

automobile (DRIVE) composé de

 3 pistes pour une emprise totale au sol de 60 m²,

56 avenue de l�Europe 

sur la commune de Lempdes (63370). 
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